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LES SOUSSIGNES : 
 
 
 
 
1) Monsieur Marc MERCIER 

né le 23 novembre 1968, à Toulouse (31), de nationalité française, 
résidant rue de la Liberté,  31530   Thil 
 

2)  
 
 
 
 
 
 
 
ONT ETABLI AINSI QU'IL SUIT, LES STATUTS D'UNE SOCIETE À RESPONSABILITÉ LIMITÉE NE 
FAISANT PAS APPEL PUBLIC A L’EPARGNE, QU'ILS ONT DECIDE DE CONSTITUER ENTRE EUX. 
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STATUTS 
 
 
 
Article 1 - FORME 
 
 
Il est formé entre les propriétaires des parts sociales ci-après créées et de celles qui 
pourront l'être ultérieurement, une société à responsabilité limitée régie par les lois en 
vigueur et par les présents statuts. 
 
 
 
Article 2 - OBJET 
 

La société a pour objet en France et dans tous les pays : 
 

• La société a pour objet toutes prestations de services concernant la photographie, 
prise de vue et traitement post-prise de vue et plus généralement le secteur de l’image  
de type photographique, fixe ou animée (y compris l’audiovisuel), ainsi que le dépôt, 
l’acquisition et la cession de tous brevets, licences d’exploitation, marques, pouvant 
servir aux mêmes fins. 

 
• La conception, le développement, la réalisation et la commercialisation de tous 

logiciels informatiques, systèmes informatiques hardwares ou électroniques ou  
mécaniques ; la création, la fabrication la production, l’exploitation, la vente et la 
distribution de « modèles 3D », de décors virtuels et d’animations et personnages en 
images de synthèse, ainsi que de leurs environnements, et de toutes prestations 
techniques de pré production, production et postproduction ; la conception, 
commercialisation et exploitation de tous produits, programmes et prestations de 
service sur réseaux, Internet et autres, marchands et non marchands ; l’achat, la vente, 
le montage et la maintenance de tout matériels informatiques et électroniques ; ainsi 
que l’organisation ou la participation à des programmes de recherches privés, publics 
ou mixtes, dans les domaines chimiques, mécaniques, informatiques, électroniques ou 
autres (animatronique et cybernétique, biotechnologies, sciences cognitives ou tout autre 
domaine pouvant intéresser l’objet de la Société), afférents aux susdites activités. 

 
• Toutes opérations, affaires ou entreprises pouvant concerner les services, études, 

formation, conseils et consultations, sur le plan national et international, afférant aux 
activités du domaine de l’image  de type photographique, fixe ou animée (et par 
extension technique du cinéma, de l’audiovisuel, de l’holographie, du multimédia et 
de l’informatique), en matière artistique et en matière de communication 
photographique et audiovisuelle, ainsi que de tout autre domaine intéressant l’objet 
de la Société ; l’organisation et la conduite de colloques, tables rondes, conférences et 
congrès afférant aux activités de la Société. 
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• Toutes opérations d’organisation, de préparation, de production et postproduction de 
projets liés à l’image photographique fixe ou animée destinés à exposition, édition 
(« classique », d’art ou d ‘Artiste) ou production de film de fiction, court-métrage, 
documentaire, film expérimental ou d’art et d’essai, long-métrage et toute production 
audiovisuelle par quelque moyen que ce soit. 

 
• Et généralement, de tous moyens employant l’image, le son, ou l’image et le son, et de 

tous moyens photographiques et audiovisuels, sous ses aspects divers, existant ou 
pouvant exister, ainsi que de tous procédés typographiques, phonographiques, 
magnétiques. 

 
• L’acquisition, l’exploitation et la cession de droits d’auteur afférents à toutes œuvres 

dites de l’esprit, et notamment à toutes œuvres, littéraires, théâtrales, dramatiques, 
documentaires ou autres, à tous ouvrages d’édition, à des concepts, traitements, 
synopsis, de toutes œuvres musicales ou non musicales, tous droits musicaux, et 
dérivés sur tous supports. 

 
• La perception des droits d’auteurs et « voisins » de toute nature, afférente à la 

propriété des dites œuvres, dans toute l’étendue dont pouvait disposer le créateur, ou 
dont il pourra disposer éventuellement par la suite, et dans les limites fixées par la 
législation, et la représentation des intérêts professionnels, matériels ou moraux des 
créateurs des œuvres acquises par la Société auprès des tiers et notamment auprès des 
organismes publics ou privés, ainsi qu’auprès des groupements français ou étrangers 
(syndicats, Sociétés d’auteurs ou autres…). 

 
• Et généralement, toutes opérations commerciales, industrielles artisanales ou civiles, 

publicitaires ou financières, immobilières ou mobilières pouvant se rattacher, 
directement ou indirectement, à l'un des objets spécifiés ci-dessus ou à tout objet 
similaire ou connexe ou de nature à en favoriser ou faciliter le développement. 

 
Le tout directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de tiers, soit 
seule, soit avec des tiers, au moyen de création de sociétés ou groupements nouveaux, 
d’apports, de souscription, de commandite, d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion 
ou d’absorption, d’alliance, d’avance, d’achat ou de vente de titres et droits sociaux, de 
cession ou location de tout ou partie de ses biens et droits mobiliers et immobiliers,de 
société en participation ou de prise en location ou en gérance de tous biens ou droits, ou 
par tout autre mode. 
 
Article 3 - DENOMINATION 
 
La dénomination de la société est : 
 
GenesisLab 
 
Dans tous les actes et documents émanant de la société, la dénomination sociale doit 
toujours être précédée ou suivie des mots « société à responsabilité limitée » ou des 
initiales « S.A.R.L. » et de l'énonciation du montant du capital social. 
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Sont rattachés à cette dénomination les logos et identifiants développés à cette intention. 
 
 
Article 4 - SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé à Thil (Haute-Garonne), 31530 THIL 
 
Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou d'un département 
limitrophe par une simple décision du Gérant, sous réserve de ratification de cette 
décision par la prochaine assemblée générale ordinaire et, partout ailleurs en France, en 
vertu d'une délibération de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires. 
 
Lors d'un transfert décidé par le Gérant, celui-ci est autorisé à modifier les statuts en 
conséquence. 
 
 
Article 5 - DUREE 
 
La durée de la société est de 99 ans à compter de la date de son immatriculation au 
Registre du Commerce et des Sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée ou de 
prorogation décidée par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires. 
 
 
Article 6 - APPORTS 
 
Lors de la constitution, il est fait apport à la société  
L’ensemble des apports sus énoncés constitue le capital social. 
 
 
 
Article 7 - CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à XXXXXXXXX euros. 
 
Il est divisé en XXXXXXXXX parts sociales de XXXXXXXXX euros chacune. 
 
 
Article 8 - COMPTE COURANT  
 
Les associés peuvent remettre à la société des fonds en compte courant; les modalités de 
fonctionnement de ces comptes seront arrêtées dans chaque cas par le Gérant et les 
intéressés. 
 
 
Article 9 - MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL  
 
I - Le capital social peut être augmenté par tous modes et de toutes manières autorisés 
par la loi. 
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Sous réserve des dispositions de l’ancien article 351 de la loi du 24 juillet 1966 
(aujourd’hui article L. 232-20 du nouveau Code de commerce), l'assemblée générale 
extraordinaire est seule compétente pour décider l'augmentation du capital, sur le 
rapport du Gérant contenant les indications requises par la loi. 
 
Conformément à la loi, les associés ont, proportionnellement au montant de leurs parts 
sociales, un droit de préférence à la souscription des parts sociales de numéraire 
« émises » pour réaliser une augmentation de capital, droit auquel ils peuvent renoncer à 
titre individuel. Ils disposent, en outre, d'un droit de souscription à titre réductible si 
l'assemblée générale l'a décidé expressément. 
 
Le droit à l'attribution de nouvelles parts sociales, à la suite de l'incorporation au capital 
de réserves, bénéfices ou primes d'émission, appartient au nu-propriétaire, sous réserve 
des droits de l'usufruitier. 
 
II - L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires peut aussi, sous réserve, le cas 
échéant, des droits des créanciers, autoriser ou décider la réduction du capital social pour 
telle cause et de telle manière que ce soit, mais, en aucun cas, la réduction de capital ne 
peut porter atteinte à l'égalité entre associés. 
 
La réduction du capital social, quelle qu'en soit la cause, à un montant inférieur au 
minimum légal, ne peut être décidée que sous la condition suspensive d'une 
augmentation de capital destinée à amener celui-ci au moins au minimum légal, à moins 
que la société ne se transforme en société d'une autre forme n'exigeant pas un capital 
supérieur au capital social après sa réduction. 
 
A défaut, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la société ; celle-ci ne 
peut être prononcée si, au jour où le tribunal statue sur le fond, la régularisation a eu lieu. 
 
Article 10 – PARTS SOCIALES 
 
1. Représentation des parts sociales 
Les parts sociales ne peuvent jamais être représentées par des titres négociables, 
nominatifs ou au porteur. 
Le titre de chaque associé résulte seulement des présents statuts, des actes ultérieurs qui 
pourraient modifier le capital social et des cessions qui seraient régulièrement consenties. 

2. Droits et obligations attachés aux parts sociales 
Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal dans les bénéfices de la 
société et dans tout l’actif social. 
Les apports en industrie donnent lieu à attribution de parts ouvrant droit au partage des 
bénéfices et de l’actif net, à charge de contribuer aux pertes. 
Toute part sociale donne droit à une voix dans tous les votes et délibérations. 
Sous réserve de leur responsabilité solidaire vis-à-vis des tiers pendant cinq ans en ce qui 
concerne la valeur attribuée aux apports en nature ou à défaut de désignation d’un 
commissaire aux apports, les associés ne supportent les pertes que jusqu’à concurrence 
de leurs apports; au-delà, tout appel de fonds est interdit. 



 VII 

La propriété d’une part emporte de plein droit adhésion aux statuts de la société et aux 
décisions collectives des associés. 
Les héritiers et les créanciers d’un associé ne peuvent, sous quelque prétexte que ce soit, 
requérir l’apposition des scellés sur les biens et documents de la société, ni s’immiscer en 
aucune manière dans les actes de son administration. Ils doivent, pour l’exercice de leurs 
droits, s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions collectives des associés. 
Toute augmentation de capital par attribution de parts gratuites peut toujours être 
réalisée nonobstant l’existence de rompus, les associés disposant d’un nombre insuffisant 
de droits d’attribution pour obtenir la délivrance d’une part nouvelle devant faire leur 
affaire personnelle de toute acquisition ou cession de droits nécessaires. Il en sera de 
même en cas de réduction de capital par réduction du nombre de parts. 
Une décision collective extraordinaire peut encore imposer le regroupement des parts 
sociales en parts d’un nominal plus élevé ou leur division en parts d’un nominal plus 
faible, sous réserve du respect de la valeur nominale minimale fixée par la loi. Les 
associés sont tenus dans ce cas de céder ou d’acheter les parts nécessaires à l’attribution 
d’un nombre entier de parts au nouveau nominal. 

3. Indivisibilité des parts sociales. Exercice des droits attachés aux parts 
Chaque part est indivisible à l’égard de la société. 
Les propriétaires indivis sont tenus de se faire représenter auprès de la société par un 
mandataire commun pris entre eux ou en dehors d’eux; à défaut d’entente, il sera 
pourvu, par ordonnance du président du tribunal de commerce statuant en référé, à la 
désignation de ce mandataire, à la demande de l’indivisaire le plus diligent. 
En cas de démembrement de la propriété, le droit de vote appartient au nu-propriétaire, 
sauf pour les décisions concernant l’affectation des bénéfices où il est réservé à 
l’usufruitier. 

4. Associé unique 
La réunion de toutes les parts sociales en une seule main n’entraîne pas la dissolution de 
la société, laquelle se trouve de plein droit régie par les dispositions du Code de 
commerce (art. L. 223-1 et s.) et du décret du 23 mars 1967 relatives aux sociétés à 
responsabilité limitée ne comportant qu’une seule personne. 
L’associé unique est tenu de mettre les statuts en harmonie avec les dispositions précitées 
dans le plus bref délai. 
 
Article 11 - CESSION ET TRANSMISSION DES PARTS SOCIALES 
 
1. Toute cession de part doit être constatée par un acte notarié ou sous seing privé. Pour 
être opposable à la société, elle doit soit lui être signifiée par exploit d’huissier ou être 
acceptée par elle dans un acte notarié, la signification pouvant être remplacée par le 
dépôt d’un original de l’acte au siège social contre remise par le gérant d’une attestation 
de ce dépôt. Pour être opposable aux tiers, elle doit en outre avoir été déposée au greffe 
en annexe du registre du commerce et des sociétés. 
 
2. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés et entre conjoints, ascendants 
ou descendants, même si le conjoint, ascendant ou descendant cessionnaire n’est pas 
associé. 
 
3. Elles ne peuvent être cédées à titre onéreux ou gratuit à des tiers non associés autres 
que le conjoint, les ascendants ou descendants du cédant, qu’avec le consentement de la 
majorité des associés représentant au moins les trois quarts des parts sociales, cette 
majorité étant déterminée compte tenu de la personne et des parts de l’associé cédant. 
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Le projet de cession doit être notifié à la société et à chacun des associés par lettre 
recommandée avec accusé de réception ou par acte extrajudiciaire. 
Si la société n’a pas fait connaître sa décision dans le délai de trois mois à compter de la 
dernière des notifications, le consentement est réputé acquis. 
Si la société refuse de consentir à la cession, les associés sont tenus, dans les trois mois de 
la notification du refus, faite par lettre recommandée avec accusé de réception, d’acquérir 
ou de faire acquérir les parts, moyennant un prix fixé d’accord entre les parties ou, dans 
les conditions prévues à l’article 1843-4 du Code civil. 
La société peut également, avec le consentement de l’associé cédant, décider dans le 
même délai, de réduire son capital du montant de la valeur nominale desdites parts et de 
racheter ces parts au prix déterminé dans les conditions prévues ci-dessus. 
Si, à l’expiration du délai imparti, la société n’a pas racheté ou fait racheter les parts, 
l’associé peut réaliser la cession initialement prévue. 
Toutefois, l’associé cédant qui détient ses parts depuis moins de deux ans ne peut se 
prévaloir de l’alinéa précédent. 
Les dispositions qui précèdent sont applicables à tous les cas de cessions, alors même 
qu’elles auraient lieu par adjudication publique, en vertu d’une décision de justice ou 
autrement, ou par voie de fusion ou d’apport, ou encore à titre d’attribution en nature à 
la liquidation d’une autre société. 
 
4. Si la société a donné son consentement à un projet de nantissement de parts sociales, 
soit par notification de sa décision à l’intéressé, soit par défaut de réponse dans le délai 
de trois mois à compter de la demande, ce consentement emportera agrément du 
cessionnaire en cas de réalisation forcée des parts sociales selon les dispositions de 
l’article 2078, alinéa 1er du Code civil, à moins que la société ne préfère, après la cession, 
racheter sans délai les parts en vue de réduire le capital. 
 
5. En cas de décès d’un associé ou de dissolution de communauté entre époux, la société 
continue entre les associés survivants et les ayants-droit ou héritiers de l’associé décédé, 
et éventuellement son conjoint survivant, ou avec l’époux attributaire de parts 
communes qui ne possédaient pas la qualité d’associé, sous réserve de l’agrément des 
intéressés par la majorité des associés représentant les trois quarts des parts sociales. 
Pour permettre la consultation des associés sur cet agrément, les héritiers, ayants-droit et 
conjoints doivent justifier de leur qualité dans les trois mois du décès par la production 
de l’expédition d’un acte de notoriété ou de l’extrait d’un intitulé d’inventaire. Dans les 
huit jours de la réception de ces documents, la gérance adresse à chacun des associés 
survivants une lettre recommandée avec avis de réception faisant part du décès, 
mentionnant les qualités des héritiers, ayants-droit ou conjoint de l’associé décédé et du 
nombre de ses parts, afin que les associés se prononcent sur leur agrément. 
En cas de dissolution de communauté, le partage est notifié par l’époux le plus diligent 
par acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à la 
société et à chacun des associés. 
À compter de l’envoi de la lettre recommandée par la société au cas de décès, ou de la 
réception par celle-ci de la notification au cas de dissolution de communauté, l’agrément 
est donné ou refusé dans les conditions prévues ci-dessus pour les cessions entre vifs. 
 
6. La gérance est habilitée à mettre à jour l’article des statuts relatif au capital social à 
l’issue de toute cession de parts n’impliquant pas le concours de la collectivité des 
associés. 
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Article 12 - GÉRANT 
 
La société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, qui sont obligatoirement 
des personnes physiques choisies parmi les associés, ou en dehors de ces derniers. 
Ils sont nommés, conformément à la loi, par décision ordinaire des associés, pour une 
durée fixée par la décision qui les nomme. 
 
Le premier gérant de la société est : 
M. Marc MERCIER  
Le ou les gérants peuvent faire tous actes de gestion dans l’intérêt de la société et dans les 
conditions fixées par la loi. 
Dans les rapports entre associés, le gérant ou chacun des gérants, a tous les pouvoirs 
nécessaires pour faire, dans l’intérêt de la société, tous actes de gestion se rapportant à 
l’objet social, sauf le droit attribué par la loi à chacun des gérants, s’ils sont plusieurs, à 
s’opposer à toute opération avant qu’elle ne soit conclue. 
 
 
Article 13 - REMUNERATION DES GÉRANTS 
 
I - Les gérants peuvent recevoir un traitement fixe ou proportionnel ou à la fois fixe et 
proportionnel dont la quotité et le mode de paiement sont déterminés par décision 
ordinaire des associés. 
 
II - Les frais de représentation, de voyages, de déplacements, leurs sont remboursés sur 
présentation d’états certifiés par eux. 
 
III - Il peut être alloué par le Gérant des rémunérations exceptionnelles pour les missions 
ou mandats confiés; dans ce cas, ces rémunérations sont portées aux charges 
d'exploitation et soumises à l'approbation de l'assemblée générale ordinaire. 
 
Aucune autre rémunération, permanente ou non, que celles ici prévues ne peut être 
allouée, sauf si le ou les gérants sont liés à la société par un contrat de travail dans les 
conditions autorisées par la loi. 
 
 
Article 14 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET L’UN DE SES GÉRANTS OU 
ASSOCIÉS – INTERDICTION D’EMPRUNTER 
 
Le gérant, ou s’il en existe un, le commissaire aux comptes, présente à l’assemblée, ou 
joint aux documents communiqués aux associés, en cas de consultation écrite, un rapport 
sur les conventions intervenues directement ou par personne interposée entre la société 
et l’un de ses gérants ou associés. L’assemblée statue sur ce rapport. Le gérant ou 
l’associé intéressé ne peut prendre part au vote et ses parts ne sont pas prises en compte 
pour le calcul du quorum et de la majorité. 
Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour le 
gérant et, s’il y a lieu, pour l’associé contractant, de supporter individuellement ou 
solidairement, selon les cas, les conséquences du contrat préjudiciable à la société. 
A peine de nullité du contrat, il est interdit aux gérants ou associés de contracter, sous 
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quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la société, ainsi que de faire 
cautionner ou avaliser par elle leurs engagements envers les tiers. 
Cette interdiction s’applique également aux conjoints ascendants ou descendants des 
gérants et associés, ainsi qu’à toute personne interposée. 
 
 
Article 15 - ACHAT PAR LA SOCIETE D'UN BIEN APPARTENANT A UN ASSOCIÉ 
 
Toute convention entre la société et l'un de ses associés ou gérants, soit directement, soit 
indirectement, soit par personne interposée, doit être soumise à l'autorisation préalable 
de l’assemblée des associés. 
 
Il en est de même pour les conventions entre la société et une autre entreprise, si l'un des 
associés ou gérants de la société est propriétaire, associé en nom, gérant, administrateur 
ou directeur général. 
 
Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur les 
opérations courantes de la société et conclues à des conditions normales. 
 
Ces conventions sont autorisées dans les conditions prévues par la loi. 
 
 
Article 16 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
Les associés peuvent nommer un ou plusieurs commissaires aux comptes par décision 
collective ordinaire. 
La nomination d’un commissaire aux comptes peut être demandée au président du 
Tribunal de commerce, statuant en référé, par un ou plusieurs associés représentant au 
moins le cinquième du capital social. 
Si le capital social de la société vient à dépasser le montant fixé par la loi, la désignation 
d’un commissaire aux comptes est obligatoire. 
Dans tous les cas, le ou les commissaires aux comptes exercent leurs fonctions de 
contrôle dans les conditions fixées par la loi. 
 
 
Article 17 - ASSEMBLEES GENERALES 
 
Les décisions collectives des associés sont prises en assemblée générale, lesquelles sont 
qualifiées d'ordinaires ou d'extraordinaires selon la nature des décisions qu'elles sont 
appelées à prendre. 
 
Toute assemblée générale régulièrement constituée représente l'universalité des associés. 
 
Les délibérations des assemblées générales obligent tous les associés, même absents, 
dissidents ou incapables. 
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Article 18 - CONVOCATION ET LIEU DE REUNION DES ASSEMBLEES GENERALES 
 
Les assemblées générales sont convoquées soit par le Gérant, soit par le ou les 
commissaires aux comptes en cas d'urgence, soit par toute personne habilitée à cet effet. 
 
Les assemblées générales sont réunies au siège social ou en tout autre endroit indiqué 
dans la convocation. 
 
La convocation est faite, quinze jours avant la date de l'assemblée, soit par lettre simple 
ou recommandée adressée à chaque associé, soit par un avis inséré dans un journal 
d'annonces légales du département du siège social. En cas de convocation par insertion, 
chaque associé doit également être convoqué par lettre simple ou, sur sa demande et à 
ses frais, par lettre recommandée. 
 
Lorsqu'une assemblée n'a pu délibérer, faute de réunir le quorum requis, la deuxième 
assemblée et le cas échéant la deuxième assemblée prorogée, sont convoquées six jours 
au moins à l'avance dans les mêmes formes que la première. L'avis et/ou les lettres de 
convocation de cette deuxième assemblée reproduisent la date et l'ordre du jour de la 
première. 
 
Chaque avis et/ou lettre de convocation doivent contenir les mentions prescrites par la 
loi. 
 
 
Article 19 - ORDRE DU JOUR 
 
I - L'ordre du jour des assemblées est arrêté par l'auteur de la convocation. 
 
II - Un ou plusieurs associés, représentant au moins la quotité du capital social, fixée par 
la loi, et agissant dans les conditions et délais légaux, ont la faculté de requérir, par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, l'inscription à l'ordre du jour de 
l'assemblée de projets de résolutions. 
 
III - L'assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pas inscrite à l'ordre du jour, 
lequel ne peut être modifié sur deuxième convocation. Elle peut, toutefois, en toutes 
circonstances, révoquer un ou plusieurs administrateurs et procéder à leur 
remplacement. 
 
 
Article 20 - ACCES AUX ASSEMBLEES – POUVOIRS 
 
I - Tout associé a le droit d'assister aux assemblées générales et de participer aux 
délibérations personnellement ou par mandataire, quel que soit le nombre de parts 
sociales qu'il possède, sur simple justification de son identité et, également, de la 
propriété de ses titres sous la forme et dans le délai mentionnés dans la convocation sans, 
toutefois, que ce délai puisse excéder cinq jours francs avant la réunion de l'assemblée. 
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II - Tout associé ne peut se faire représenter que par son conjoint ou par un autre 
actionnaire. À cet effet, le mandataire doit justifier de son mandat. 
 
Les représentants légaux d'associés juridiquement incapables et les personnes physiques 
représentant des personnes morales associées prennent part aux assemblées, qu'ils soient 
ou non personnellement associés. 
 
III - Tout associé peut voter par correspondance au moyen d'un formulaire établi et 
adressé à la société dans les conditions fixées par la loi. 
 
 
Article 21 – CONSULTATION ÉCRITE 
 
En cas de consultation écrite, la gérance adresse à chaque associé, à son dernier domicile 
connu, par lettre recommandée, le texte des résolutions proposées ainsi que les 
documents nécessaires à l’information des associés. 
 
Les associés disposent d’un délai de quinze jours à compter de la date de réception du 
projet de résolutions pour émettre leur vote par écrit, le vote étant, pour chaque 
résolution, formulé par les mots « oui » ou « non ». 
 
La réponse est adressée par lettre recommandée. Tout associé n’ayant pas répondu dans 
le délai ci-dessus est considéré comme s’étant abstenu. 
 
 
Article 22 - FEUILLE DE PRESENCE - BUREAU - PROCES-VERBAUX 
 
I - A chaque assemblée est tenue une feuille de présence contenant les indications 
prescrites par la loi. 
 
Cette feuille de présence, dûment émargée par les associés présents et les mandataires et 
à laquelle sont annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire et, le cas échéant, les 
formulaires de vote par correspondance, est certifiée exacte par le bureau de l'assemblée. 
 
II - Les assemblées sont présidées par le Gérant ou, en son absence, par un 
administrateur spécialement délégué à cet effet par le conseil. 
 
Si l'assemblée est convoquée par le ou les commissaires aux comptes, l'assemblée est 
présidée par l'un d'eux. 
 
Dans tous les cas, à défaut de la personne habilitée ou désignée pour présider 
l'assemblée, celle-ci élit son président. 
 
Les fonctions de scrutateur peuvent être rempli par les deux associés présents et 
acceptants, disposant, tant par eux-mêmes que comme mandataires, le plus grand 
nombre de voix. 
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III - Les procès-verbaux sont dressés et les copies ou extraits des délibérations sont 
délivrés et certifiés conformément à la loi. 
 
 
Article 23 - QUORUM - VOTE - NOMBRE DE VOIX 
 
Dans les assemblées générales ordinaires et extraordinaires, le quorum est calculé sur 
l'ensemble des parts sociales composant le capital social. 
 
En cas de vote par correspondance, le quorum est calculé compte tenu des parts sociales 
des associés ayant adressé leur formulaire dans le délai prescrit, lorsque l’assemblée est 
appelée à voter sur des résolutions inscrites à l’ordre du jour ou sur une proposition 
ayant pour objet ou pour effet d’amender ou de rendre inopérante, en tout ou en partie, 
une résolution figurant à l’ordre du jour. En revanche, ces parts sociales ne sont pas 
prises en compte lorsque l’assemblée est appelée à délibérer sur une question soulevée en 
séance. 
 
II - Le droit de vote attaché aux parts sociales est proportionnel au capital qu'elles 
représentent. À égalité de valeur nominale, chaque part sociale de capital ou de 
jouissance donne droit à une voix. 
 
III - Au cas où des parts sociales sont nanties, le droit de vote continue d'être exercé par le 
propriétaire des titres. 
 
La société émettrice ne peut valablement voter avec des parts sociales par elle souscrites, 
ou acquises ou prises en gage. Il n'est pas tenu compte de ces parts sociales pour le calcul 
du quorum. 
 
IV - Le vote a lieu et les suffrages sont exprimés, à main levée, ou par assis et levés, ou 
par appel nominal, ou par vote secret, selon ce qu'en décide le bureau de l'assemblée. 
 
Article 24 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 
I - L'assemblée générale ordinaire est celle qui est appelée à prendre toutes décisions qui 
ne modifient pas les statuts. 
 
Elle est réunie au moins une fois l'an, dans les délais légaux et réglementaires en vigueur, 
pour statuer sur les comptes de l'exercice social précédent. 
 
Elle a, entre autres pouvoirs, les suivants : 
 

• approuver, modifier ou rejeter les comptes qui lui sont soumis, 
 
• statuer sur la répartition et l'affectation des bénéfices en se conformant aux 

dispositions statutaires, 
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II - L'assemblée générale ordinaire ne délibère valablement, sur première convocation, 
que si les associés présents, représentés ou ayant voté par correspondance possèdent au 
moins le quart des actions ayant le droit de vote. 
 
Sur deuxième convocation, aucun quorum n'est requis. 
 
Elle statue à la majorité des voix dont disposent les associés présents ou représentés, y 
compris les associés ayant voté par correspondance. 
 
 
Article 25 - ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 
I - L'assemblée générale extraordinaire est seule habilitée à modifier les statuts dans 
toutes leurs dispositions. Elle ne peut, toutefois, augmenter les engagements des associés, 
sous réserve des opérations résultant d'un échange ou d'un regroupement d'actions 
régulièrement décidé et effectué. 
 
II - L'assemblée générale extraordinaire ne délibère valablement que si les associés 
présents, représentés ou ayant voté par correspondance, possèdent au moins, sur 
première convocation, le tiers et, sur deuxième convocation, le quart des parts sociales 
ouvrant au droit de vote. A défaut de ce dernier quorum, la deuxième assemblée peut 
être prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été 
convoquée. 
 
Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les associés présents ou 
représentés, y compris les associés ayant voté par correspondance. 
 
III - Par dérogation légale aux dispositions qui précèdent, l'assemblée générale qui décide 
une augmentation de capital par voie d'incorporation de réserves, bénéfices ou autres, 
peut statuer aux conditions de quorum et de majorité d'une assemblée générale 
ordinaire. 
 
En outre, dans les assemblées générales extraordinaires appelées à délibérer sur 
l'approbation d'un apport en nature ou l'octroi d'un avantage particulier, l'apporteur ou 
le bénéficiaire, dont les parts sociales sont privées de droit de vote, n'a voix délibérative, 
ni pour lui-même ni comme mandataire. 
 
 
Article 26 - DROIT DE COMMUNICATION DES ASSOCIÉS 
 
Tout associé a le droit d'obtenir communication des documents nécessaires pour lui 
permettre de se prononcer en connaissance de cause et de porter un jugement informé 
sur la gestion et la marche de la société. 
 
La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont 
déterminées par la loi. 
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Article 27 - EXERCICE SOCIAL 
 
L'année sociale commence le 1° janvier et finit le 31 décembre. 
 
Par exception, le premier exercice social comprendra le temps à courir à compter de la 
date d'immatriculation de la société au Registre du Commerce et des Sociétés jusqu'au 31 
décembre 2005. 
 
 
Article 28 - INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS 
 
Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales conformément à la loi. 
 
À la clôture de chaque exercice, le Gérant dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif 
et du passif existant à cette date. 
 
Il dresse également le bilan décrivant les éléments actifs et passifs et faisant apparaître de 
façon distincte les capitaux propres, le compte de résultat récapitulant les produits et les 
charges de l'exercice, ainsi que l'annexe complétant et commentant l'information donnée 
par le bilan et le compte de résultat. 
 
Il est procédé, même en cas d'absence ou d'insuffisance du bénéfice, aux amortissements 
et provisions nécessaires. Le montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis 
par la société est mentionné à la suite du bilan.  
 
Le Gérant établit le rapport de gestion sur la situation de la société durant l'exercice 
écoulé, son évolution prévisible, les événements importants survenus entre la date de 
clôture de l'exercice et la date à laquelle il est établi, ses activités en matière de recherche 
et de développement. 
 
 
 
Article 29 - FIXATION - AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES 
 
Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l'exercice fait apparaître 
par différence, après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice de 
l'exercice. 
 
S’il résulte des comptes de l’exercice, tels qu’ils sont approuvés par l’assemblée générale, 
l’existence d’un bénéfice distribuable, celui-ci est réparti entre tous les associés, 
proportionnellement au nombre de parts appartenant à chacun d’eux.  
L’assemblée générale peut décider la mise en distribution des sommes prélevées sur les 
réserves dont elle a la disposition, en indiquant expressément les postes de réserve sur 
lesquels les prélèvements sont effectués.  
Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur les bénéfices de l’exercice.  
Hors le cas de réduction de capital, aucune distribution ne peut être faite aux associés 
lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient, à la suite de celle-ci, inférieurs au 
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montant du capital augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de 
distribuer. 
 
L’écart de réévaluation n’est pas distribuable. Il peut être incorporé en tout ou partie au 
capital. 
 
Toutefois, après prélèvement des sommes portées en réserve en application de la loi, les 
associés peuvent, sur proposition de la gérance, reporter à nouveau tout ou partie de la 
part leur revenant dans les bénéfices ou affecter tout ou partie de cette part à toutes 
réserves générales ou spéciales dont ils décident la création et déterminent l’emploi s’il y 
a lieu. 
 
La perte, s’il en existe, est imputée sur les bénéfices reportés des exercices antérieurs ou 
reportée à nouveau. 
 
 
Article 30 - MISE EN PAIEMENT DES DIVIDENDES - ACOMPTES 
 
I - L'assemblée générale a la faculté d'accorder à chaque associés pour tout ou partie du 
dividende mis en distribution, une option entre le paiement du dividende en parts 
sociales dans les conditions légales ou en numéraire. 
 
II - Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par 
l'assemblée générale, ou, à défaut, par le Gérant lui-même. 
 
La mise en paiement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un délai maximal 
de neuf mois après la clôture de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation 
de justice. 
 
Toutefois, lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice, et certifié par un 
commissaire aux comptes, fait apparaître que la société, depuis la clôture de l'exercice 
précédent, après constitution des amortissements et provisions nécessaires et déduction 
faite, s'il y a lieu, des pertes antérieures ainsi que des sommes à porter en réserve, en 
application de la loi ou des statuts, a réalisé un bénéfice, il peut être distribué des 
acomptes sur dividende avant l'approbation des comptes de l'exercice. Le montant de ces 
acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice ainsi défini. 
 
Aucune répétition de dividende ne peut être exigée des associés, sauf lorsque la 
distribution a été effectuée en violation des dispositions légales et que la société établit 
que les bénéficiaires avaient connaissance du caractère irrégulier de cette distribution au 
moment de celle-ci ou ne pouvaient l'ignorer compte tenu des circonstances. Le cas 
échéant, l'action en répétition est prescrite trois ans après la mise en paiement de ces 
dividendes. 
 
Les dividendes non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement sont prescrits. 
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Article 31 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIÉ DU CAPITAL SOCIAL 
 
Si du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la 
société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Gérant est tenu, dans les 
quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de 
convoquer l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires, à l'effet de décider s'il y a 
lieu à dissolution anticipée de la société. 
 
Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, dans le délai fixé par la loi et 
sous réserve des dispositions de l'article 9 ci-dessus, réduit d'un montant égal à celui des 
pertes constatées si, dans ce délai, les capitaux propres ne sont pas redevenus au moins 
égaux à la moitié du capital social. 
 
Dans les deux cas, la décision de l'assemblée générale est publiée dans les conditions 
légales. 
 
En cas d'inobservation des prescriptions de l'un ou plusieurs des alinéas qui précèdent, 
tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la société. Il en est de même si 
les associés n'ont pu délibérer valablement. 
 
Toutefois, le Tribunal ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il statue sur le fond, 
la régularisation a eu lieu. 
 
 
Article 32 - DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 
I - Hors les cas de dissolution judiciaire prévus par la loi, il y aura dissolution de la 
société à l'expiration du terme fixé par les statuts ou par décision de l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires. 
 
II - Sauf en cas de fusion, de scission ou de réunion de toutes les actions en une seule 
main, l’expiration de la société ou sa dissolution pour quelque cause que ce soit entraîne 
sa liquidation. 
 
Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par cette assemblée générale 
extraordinaire, aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées 
générales ordinaires. 
 
Le liquidateur représente la société. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour 
réaliser l'actif, même à l'amiable. Il est habilité à payer les créanciers et répartir le solde 
disponible. 
 
L'assemblée générale des associés peut l'autoriser à continuer les affaires en cours ou à en 
engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation. 
 
Le partage de l'actif net subsistant après remboursement du nominal des parts sociales 
est effectué entre les associés dans les mêmes proportions que leur participation au 
capital. 
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III - Si toutes les parts sociales sont réunies en une seule main, l’expiration de la société 
ou sa dissolution pour quelque cause que ce soit, entraîne la transmission universelle du 
patrimoine social à l’associé unique, sans qu’il y ait lieu à liquidation. 
Les créanciers peuvent faire opposition à la dissolution dans le délai de trente jours à 
compter de la publication de celle-ci. Une décision de justice rejette l’opposition ou 
ordonne soit le remboursement des créances, soit la constitution de garanties, si la société 
en offre et si elles sont jugées suffisantes. 
La transmission du patrimoine n’est réalisée et il n’y a disparition de la personne morale 
qu’à l’issue du délai d’opposition ou, le cas échéant, que lorsque l’opposition a été rejetée 
en première instance ou que lorsque le remboursement des créances a été effectué ou les 
garanties constituées. 
 
 
Article 33 - CONTESTATION 
 
Toutes contestations qui pourraient s’élever au cours de l’existence de la société ou après 
sa dissolution pendant le cours des opérations de liquidation, soit entre les associés, les 
organes de gestion ou d’administration et la société, soit entre les associés eux-mêmes, 
relativement aux affaires sociales ou à l’exécution des dispositions statutaires, sont 
soumises à la procédure d’arbitrage. 
Chacune des parties désigne un arbitre, les arbitres ainsi désignés en choisissent un 
autre, de manière que le tribunal arbitral soit constitué en nombre impair. 
À défaut d’accord sur cette désignation, il y sera procédé par voie d’ordonnance de 
Monsieur le Président du tribunal de commerce du lieu du siège social, saisi comme en 
matière de référé par une des parties ou un arbitre. L’instance arbitrale ne prendra pas fin 
par la révocation, le décès, l’empêchement, l’abstention ou la récusation d’un arbitre. Il 
sera pourvu à la désignation d’un nouvel arbitre par ordonnance du président du 
tribunal de commerce saisi comme il est dit ci-dessus, non susceptible de recours. 
Les arbitres seront tenus de suivre les règles établies par les tribunaux. Ils statueront 
comme amiables compositeurs et en premier ressort, les parties convenant de renoncer à 
la voie de l’appel. 
Les parties attribuent compétence au président du tribunal de commerce du lieu du siège 
social tant pour l’application des dispositions qui précèdent que pour le règlement de 
toutes autres difficultés. 
Les honoraires des arbitres seront supportés à égalité par les parties ou seront mis par les 
arbitres à la charge de la partie qui succombe, suivant les dispositions prises. 
 
 
Article 34 - ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN 
FORMATION 
 
Conformément à la loi, la société ne jouira de la personnalité morale qu'à dater de son 
immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés. 
En attendant l'accomplissement de la formalité d'immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés, les actionnaires soussignés donnent mandat exprès à 
Monsieur Marc MERCIER, à l'effet : 
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• d’ouvrir tout compte bancaire ou postal 
• accomplir les démarches administratives et la prospection nécessaires à la 

constitution et à la mise en route de l'activité sociale ; 
• passer et souscrire, pour le compte de la société en formation, les actes et 

engagements entrant dans l'objet statutaire et conforme à l'intérêt social, à 
l'exclusion de ceux pour lesquels il est requis une autorisation préalable des 
actionnaires. 

 

Ces actes et engagements seront repris par la société du seul fait de son immatriculation 
au Registre du Commerce et des Sociétés. 
 
 
Article 35 - POUVOIRS 
 
Tous pouvoirs sont donnés au Gérant pour procéder aux formalités de constitution de la 
société et, notamment, pour remplir les formalités de publicité prescrites par la loi. 
 
 
Article 36 - FRAIS 
 
Les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites seront supportés par la 
société et portés comme frais de premier établissement pour être amortis avant toute 
distribution de bénéfices. 
 
 
 

Fait à Thil 
 
Le 
 
En  5 exemplaires 

 


